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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Candidats au concours de recrutement de professeurs desécoles
Question écrite n° 10708

Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la profonde inquiétude des candidats
et candidates qui, au terme du concours de recrutement de professeurs des écoles (CRPE) de 2025, se
retrouvent sur liste complémentaire. Ces candidats ont investi des années de travail, de préparation et de
sacrifices pour réussir des épreuves exigeantes. Ils ont suivi la formation requise et sont pleinement qualifiés et
disponibles pour rejoindre les équipes pédagogiques et répondre aux besoins criants de nombreux
établissements scolaires. S'ils se retrouvent aujourd'hui bloqués sur liste complémentaire, c'est simplement en
raison de seuils arbitraires imposés par le ministère. Or il s'avère que pour compléter les effectifs de l'éducation
nationale, le recrutement de personnels contractuels n'ayant pas passé ces concours est actuellement privilégié
par le ministère, au détriment des candidats qualifiés et disponibles présents sur liste complémentaire. Cette
décision est à la fois une source d'injustice immense pour des personnes qui ont prouvé leur valeur par un
concours de la fonction publique et une profonde attaque à l'intérêt éducatif des élèves et de la qualité globale
du service public d'éducation. Cette situation est ubuesque, alors même que près d'un million d'heures
d'enseignement, selon la FCPE, n'ont pas été effectuées l'année dernière et que cette rentrée des classes à vu
de trop nombreux élèves ne pas avoir de professeurs. Les candidats dénoncent par ailleurs des promesses de
recrutement qui n'auraient pas été tenues, alors que cela leur avait été initialement assuré en juillet. Cette
logique incompréhensible semble se répéter chaque année, engendre un stress considérable et un sentiment de
dévalorisation pour ces jeunes enseignants motivés. Aussi, dans un contexte de crise du recrutement et de
démissions croissantes dans la profession d'enseignant, M. le député souhaite savoir comment le ministère peut
se permettre de se priver de professionnels formés, compétents, immédiatement disponibles et qui n'attendent
que de commencer à transmettre le savoir. Il apparaît irresponsable de se priver de ces professionnels pour
privilégier le recours massif aux contractuels, avec une simple vision budgétaire de court-terme. Ce choix
contribue en réalité à précariser encore davantage le métier d'enseignant, entraînant une fragilisation et
l'instabilité des équipes pédagogiques, mettant à mal la réussite des élèves. M. le député ne pouvant rester
insensible à leur désarroi légitime, il souhaite savoir dans quelle mesure il est susceptible de reconsidérer la
politique de recrutement actuelle et de donner la priorité aux lauréats des concours inscrits sur les listes
complémentaires. Il en va de la reconnaissance de leur mérite et de la qualité du service public d'éducation.

Texte de la réponse

Le volume des postes offerts aux concours de recrutement des professeurs du premier degré public est
déterminé dans le respect des emplois votés en loi de finances au regard d'un certain nombre de critères, tels
que les prévisions d'effectifs d'élèves et le nombre de départs à la retraite dans chaque académie. La répartition
des postes offerts est le résultat d'une projection par académie au plus près des besoins et des capacités
d'accueil identifiés. Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste principale classant par ordre de
mérite les candidats déclarés aptes par le jury. Si la liste principale est complète, le jury peut établir une liste
complémentaire de candidats afin de permettre de compenser les désistements des candidats inscrits sur la liste
principale ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d'emplois survenant dans l'intervalle de deux concours.
Conformément à la doctrine nationale de formation initiale, les professeurs des écoles stagiaires sont
exclusivement affectés sur des postes de classe vacants. Les postes de remplaçants, comme le recrutement
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d'enseignants contractuels, visent eux à répondre à des besoins provisoires, notamment pour des suppléances.
Pour la session 2025, il convient de préciser que la répartition des postes, établie en lien avec le constat des
résultats au concours, a eu pour effet une réduction de la volumétrie des listes complémentaires au bénéfice
d'une augmentation du nombre de lauréats sur les listes principales pour la plupart des académies. Enfin, les
concours de recrutement des professeurs des écoles étant des concours académiques, les listes
complémentaires sont établies par chaque académie. La mobilisation des listes complémentaires est adaptée au
regard notamment de la consommation des emplois de chaque académie et des désistements prévisibles sur la
liste principale.
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